
Informations

facile à lire

Vous avez plus de 18 ans ?
Vous aimez passer une journée avec d'autres 
personnes ?
Vous aimez découvrir des lieux et apprendre de 
nouvelles choses ?
Vous recevez une rente de l'assurance invalidité AI ?

Le centre de formation continue organise des cours sur un vendredi, 
un samedi ou un dimanche.
Vous pouvez vous inscrire avec le bulletin d'inscription.
Vous pouvez aussi vous inscrire sur notre site internet www.cfc-bz.ch
Il faut s'inscrire avant le 17 mai 2026.
Si vous vous inscrivez alors vous devez payer le cours.
Les places dans les cours sont limitées. 
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Vous recevez une lettre avec les informations avant le jour prévu.

Nous pouvons faire des photos pendant les cours.
Nous gardons ces photos comme souvenirs des cours.
Nous pouvons utiliser les photos pour notre programme ou notre site.
Vous devez nous dire si vous ne voulez pas être sur les photos. 
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Informations - suite

Les enseignant-e-s sont responsables de votre sécurité pendant les cours.
Les enseignant-e-s ne peuvent pas être responsables de votre sécurité si 
vous ne venez pas au cours.
Les enseignant-e-s ne peuvent pas être responsables de votre sécurité si 
vous décidez de partir avant la fin du cours. 

Nous faisons tout pour que vous soyez bien dans nos cours. 

Nous faisons très attention qu'il n'y ait pas de maltraitance. 
La maltraitance, c'est quand une personne fait du mal à une autre personne.
La maltraitance, c'est aussi quand une personne réagit avec de la violence.
La maltraitance, c'est aussi quand on force une personne à faire quelque 
chose qu'elle ne veut pas faire.

Le concept de prévention est sur notre site.


